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Article premier
Immunité de juridiction, d’exécution et de saisie

§ 1 Dans le cadre de ses activités officielles, l’Organisation bénéficie de l’immunité de
juridiction et d’exécution sauf :

a) dans la mesure où l’Organisation aurait expressément renoncé à une telle immunité
dans un cas particulier;

b) en cas d’action civile intentée par un tiers;

c) en cas de demande reconventionnelle directement liée à une procédure entamée
à titre principal par l’Organisation;

d) en cas de saisie, ordonnée par décision judiciaire, sur les traitements, salaires et
autres émoluments dus par l’Organisation à un membre de son personnel.

§ 2 Les avoirs et les autres biens de l’Organisation, quel que soit le lieu où ils se trouvent,
bénéficient de l’immunité à l’égard de toute forme de réquisition, confiscation, séquestre
et autre forme de saisie ou de contrainte, sauf dans la mesure où le nécessitent
temporairement la prévention des accidents mettant en cause des véhicules automoteurs
appartenant à l’Organisation ou circulant pour son compte et les enquêtes auxquelles
peuvent donner lieu lesdits accidents.

Article 2
Protection contre l’expropriation

Si une expropriation est nécessaire à des fins d’utilité publique, toutes dispositions appropriées
doivent être prises afin d’empêcher que l’expropriation ne constitue un obstacle à l’exercice des
activités de l’Organisation et une indemnité préalable, prompte et adéquate doit être versée.

Article 3
Exonération d’impôts

§ 1 Chaque Etat membre exonère des impôts directs l’Organisation, ses biens et revenus,
pour l’exercice de ses activités officielles. Lorsque des achats ou services d’un montant
important qui sont strictement nécessaires pour l’exercice des activités officielles de
l’Organisation sont effectués ou utilisés par l’Organisation et lorsque le prix de ces achats
ou services comprend des taxes ou droits, des dispositions appropriées sont prises par
les Etats membres, chaque fois qu’il est possible, en vue de l’exonération des taxes ou
droits de cette nature ou en vue du remboursement de leur montant.

§ 2 Aucune exonération n’est accordée en ce qui concerne les impôts et taxes qui ne
constituent que la simple rémunération de services rendus.

§ 3 Les biens acquis conformément au § 1 ne peuvent être vendus ni cédés, ni utilisés
autrement qu’aux conditions fixées par l’Etat membre qui a accordé les exonérations.
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Article 4
Exonération de droits et taxes

§ 1 Les produits importés ou exportés par l’Organisation et strictement nécessaires pour
l’exercice de ses activités officielles, sont exonérés de tous droits et taxes perçus à
l’importation ou à l’exportation.

§ 2 Aucune exonération n’est accordée, au titre de cet article, en ce qui concerne les achats
et importations de biens ou la fourniture de services destinés aux besoins propres des
membres du personnel de l’Organisation.

§ 3 L’article 3, § 3 s’applique, par analogie, aux biens importés conformément au § 1.

Article 5
Activités officielles

Les activités officielles de l’Organisation visées par le présent Protocole sont les activités
répondant aux buts définis à l’article 2 de la Convention.

Article 6
Transactions monétaires

L’Organisation peut recevoir et détenir tous fonds, devises, numéraires ou valeurs mobilières.
Elle peut en disposer librement pour tous usages prévus par la Convention et avoir des comptes
en n’importe quelle monnaie dans la mesure nécessaire pour faire face à ses engagements.

Article 7
Communications

Pour ses communications officielles et le transfert de tous ses documents, l’Organisation
bénéficie d’un traitement non moins favorable que celui accordé par chaque Etat membre aux
autres organisations internationales comparables.

Article 8
Privilèges et immunités des représentants des Etats

Les représentants des Etats membres jouissent, dans l’exercice de leurs fonctions et pour la
durée de leurs voyages de services, des privilèges et immunités suivants sur le territoire de
chaque Etat membre :

a) immunité de juridiction, même après la fin de leur mission, pour les actes, y compris leurs
paroles et écrits, accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions; cette immunité ne
joue cependant pas en cas de dommages résultant d’un accident causé par un véhicule
automoteur ou tout autre moyen de transport appartenant à un représentant d’un Etat ou
conduit par lui ou en cas d’infraction à la réglementation de la circulation relative à ce
moyen de transport;
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b) immunité d’arrestation et de détention préventive, sauf en cas de flagrant délit;

c) immunité de saisie de leurs bagages personnels, sauf en cas de flagrant délit;

d) inviolabilité de tous leurs papiers et documents officiels;

e) exemption pour eux-mêmes et pour leurs conjoints de toute mesure limitant l’entrée et de
toutes formalités d’enregistrement des étrangers;

f) mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de change que
celles accordées aux représentants de Gouvernements étrangers en mission officielle
temporaire.

Article 9
Privilèges et immunités des membres du personnel de l’Organisation

Les membres du personnel de l’Organisation jouissent, dans l’exercice de leurs fonctions, des
privilèges et immunités suivants sur le territoire de chaque Etat membre :

a) immunité de juridiction pour les actes, y compris leurs paroles et écrits, accomplis dans
l’exercice de leurs fonctions et dans les limites de leurs attributions; cette immunité ne
joue cependant pas en cas de dommages résultant d’un accident causé par un véhicule
automoteur ou tout autre moyen de transport appartenant à un membre du personnel de
l’Organisation ou conduit par lui ou en cas d’infraction à la réglementation de la circulation
relative à ce moyen de transport; les membres du personnel continuent de bénéficier de
cette immunité même après avoir cessé d’être au service de l’Organisation;

b) inviolabilité de tous leurs papiers et documents officiels;

c) mêmes exceptions aux dispositions limitant l’immigration et réglant l’enregistrement des
étrangers que celles généralement accordées aux membres du personnel des
organisations internationales; les membres de leur famille faisant partie de leur ménage
jouissent des mêmes facilités;

d) exonération de l’impôt national sur le revenu, sous réserve de l’introduction, au profit de
l’Organisation, d’une imposition interne des traitements, salaires et autres émoluments
versés par l’Organisation; cependant, les Etats membres ont la possibilité de tenir compte
de ces traitements, salaires et émoluments pour le calcul du montant de l’impôt à
percevoir sur les revenus d’autres sources; les Etats membres ne sont pas tenus
d’appliquer cette exonération fiscale aux indemnités et pensions de retraite et rentes de
survie versées par l’Organisation aux anciens membres de son personnel ou à leurs
ayants droit;

e) en ce qui concerne les réglementations de change, mêmes privilèges que ceux
généralement accordés aux membres du personnel des organisations internationales;

f) en période de crise internationale, mêmes facilités de rapatriement pour eux et les
membres de leur famille faisant partie de leur ménage que celles généralement
accordées aux membres du personnel des organisations internationales.
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Article 10
Privilèges et immunités des experts

Les experts auxquels l’Organisation fait appel, lorsqu’ils exercent des fonctions auprès de
l’Organisation ou accomplissent des missions pour cette dernière, y compris durant les voyages
effectués dans l’exercice de ces fonctions ou au cours de ces missions, jouissent des privilèges
et immunités suivants, dans la mesure où ceux-ci leur sont nécessaires pour l’exercice de leurs
fonctions :

a) immunité de juridiction pour les actes, y compris leurs paroles et écrits, accomplis par
eux dans l’exercice de leurs fonctions; cette immunité ne joue cependant pas en cas de
dommages résultant d’un accident causé par un véhicule automoteur ou tout autre moyen
de transport appartenant à un expert ou conduit par lui ou en cas d’infraction à la
réglementation de la circulation relative à ce moyen de transport; les experts continuent
de bénéficier de cette immunité même après la cessation de leurs fonctions auprès de
l’Organisation;

b) inviolabilité de tous leurs papiers et documents officiels;

c) facilités de change nécessaires au transfert de leur rémunération;

d) mêmes facilités, en ce qui concerne leurs bagages personnels, que celles accordées aux
agents des Gouvernements étrangers en mission officielle temporaire.

Article 11
But des privilèges et immunités accordés

§ 1 Les privilèges et immunités prévus par le présent Protocole sont institués uniquement afin
d’assurer, en toutes circonstances, le libre fonctionnement de l’Organisation et la
complète indépendance des personnes auxquelles ils sont accordés. Les autorités
compétentes lèvent toute immunité dans tous les cas où son maintien est susceptible
d’entraver l’action de la justice et où elle peut être levée sans porter atteinte à la réalisation
de l’objectif pour lequel elle a été accordée.

§ 2 Les autorités compétentes aux fins du § 1 sont :

a) les Etats membres, pour leurs représentants;

b) le Comité administratif pour le Secrétaire général;

c) le Secrétaire général pour les autres agents de l’Organisation ainsi que pour les
experts auxquels l’Organisation fait appel.

Article 12
Prévention d’abus

§ 1 Aucune des dispositions du présent Protocole ne peut mettre en cause le droit que
possède chaque Etat membre de prendre toutes les précautions utiles dans l’intérêt de
sa sécurité publique.
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§ 2 L’Organisation coopère en tout temps avec les autorités compétentes des Etats
membres en vue de faciliter une bonne administration de la justice, d’assurer le respect
des lois et prescriptions des Etats membres concernés et d’empêcher tout abus auquel
pourraient donner lieu les privilèges et immunités prévus dans le présent Protocole.

Article 13
Traitement des propres ressortissants

Aucun Etat membre n’est tenu d’accorder les privilèges et immunités mentionnés :

a) à l’article 8, à l’exception de la lettre d),
b) à l’article 9, à l’exception des lettres a), b) et d),
c) à l’article 10, à l’exception des lettres a) et b)

à ses propres ressortissants ou aux personnes qui ont leur résidence permanente dans cet
Etat.

Article 14
Accords complémentaires

L’Organisation peut conclure avec un ou plusieurs Etats membres des accords complémentai-
res en vue de l’application du présent Protocole en ce qui concerne cet Etat membre ou ces
Etats membres, ainsi que d’autres accords en vue d’assurer le bon fonctionnement de
l’Organisation.


